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Le cinquième paragraphe sera rédigé comme suit:

"La dénonciation de la Convention par un des États contractants pour une
ou plusieurs de ses colonies, possessions ou circonscriptions consulaires
judiciaires, s'effectuera dans les formes et conditions déterminées au premier
alinéa du présent article. Elle portera effet douze mois après la date du dépôt
de l'acte de dénonciation dans les archives de l'Organisation des Nations Unies."

(Suivent les noms des signataires pour le Brésil, le Canada, la Chine,
Cuba, les États-Unis, le Luxembourg, la Norvège, le Royaume-Uni, la Turquie,
et la Yougoslavie.)

Arrangement international en vue d'assurer une protection efficace contre le trafic
criminel connu sous le nom de "Traite des blanches", signé à Paris le 18 mai
1904 et amendé par le Protocole signé à Lake-Success (New-York), le 4 mai
1949.

Article premier

Chacun des Gouvernements contractants s'engage à établir ou à désigner
une Autorité chargée de centraliser tous les renseignements sur l'embauchage
des femmes et filles en vue de la débauche à l'étranger; cette autorité aura la
faculté de correspondre directement avec le service similaire établi dans
chacun des autres États contractants.

Article 2

Chacun des Gouvernements s'engage à faire exercer une surveillance en
vue de rechercher, particulièrement dans les gares, les ports d'embarquement,
et en cours de voyage, les conducteurs de femmes et filles destinées à la
débauche. Des instructions seront adressées dans ce but aux fonctionnaires ou
à toutes autres personnes ayant qualité à cet effet, pour procurer, dans les
limites légales, tous renseignements de nature à mettre sur la trace d'un
trafic criminel.

L'arrivée de personnes paraissant évidemment être les auteurs, les complices
ou les victimes d'un tel trafic sera signalée, le cas échéant, soit aux Autorités
du lieu de destination, soit aux Agents Diplomatiques ou Consulaires intéressés,
soit à toutes autres Autorités compétentes.

Article 3

Les Gouvernements s'engagent à faire recevoir, le cas échéant et dans les
limites légales, les déclarations des femmes ou filles de nationalité étrangère
qui se livrent à la prostitution, en vue d'établir leur identité et leur état civil,
et de rechercher qui les a déterminées à quitter leur pays. Les renseigne-
tents recueillis seront communiqués aux Autorités du pays d'origine desdites

femmes ou filles, en vue de leur rapatriement éventuel.

Les Gouvernements s'engagent, dans les limites légales et autant que faire
Se peut, à confier, à titre provisoire et en vue d'un rapatriement éventuel, les
Victimes d'un trafic criminel, lorsqu'elles sont dépourvues de ressources, à
des institutions d'assistance publique ou privée ou à des particuliers offrant les
garanties nécessaires.

Les Gouvernements s'engagent aussi, dans les limites légales et autant

que possible, àrenvoyer dans leur Pays d'origine celles de ces femmes ou filles
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